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Mandat 
 
Le Sous-comité sur l’enseignement en santé autochtone est investi de ses responsabilités par le Comité 
du programme MDCM. Le Sous-comité est chargé de superviser le contenu d’enseignement en santé 
autochtone du programme MDCM. Il joue également un rôle consultatif auprès du Comité du 
programme MDCM sur les politiques et les enjeux relatifs à la santé autochtone. 
 
Le Sous-comité sur l’enseignement en santé autochtone est présidé par le conseiller ou la conseillère 
pédagogique, Programme des facultés de médecine pour les Premières Nations et les Inuits au Québec 
(PFMPNIQ). 

 
Rôles et responsabilités 

 
Le Sous-comité sur l’enseignement en santé autochtone veille à ce qui suit : 
 

1. Conseiller le Comité du programme MDCM au sujet du contenu pédagogique en santé 

autochtone, notamment : 

 

 le contenu lié à la santé autochtone qui devrait être inclus dans chaque volet du 
programme et, le cas échéant, dans un cours particulier; 

 

 la progression logique du contenu lié à la santé autochtone au fil des volets Formation 
fondamentale en médecine et médecine dentaire (FFMMD), Transition vers la pratique 
clinique (TPC) et Externat; 
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santé autochtone dans les cours du programme (p. ex., objectifs, méthodes et matériel 
pédagogiques, méthodes d’évaluation des apprentissages, évaluation des étudiants et 
étudiantes, évaluation du programme). 
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1 représentant(e) de l’effectif étudiant des 3e et 4e années, membre du 
Comité sur la formation médicale de la MSS* 
Membres à titre spécial  Non 

Responsable du thème Responsabilité sociale, santé des populations et 




